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ANNONCES

Immobilier, animaux,
services, véhicules, loisirs,
rencontres... P. 22

TOUSSAINT

Chrysanthèmes
toujours prisés
La tradition de fleurir

les tombes à cette date
est-elle toujours vivace?
Le point en Romandie. P. 3

JARDIN

Quel rosier
pour l’hiver?
Parmi les variétés pleines
de charme en toute
saison, notre coup de
cœur va à ‘Ballerina’. P. 5

PORTRAIT

Pascal Eguisier,
un berger au cinéma
Le film Hiver nomade, qui raconte le quotidien
d’un berger et de son troupeau en transhumance
à travers la Suisse romande, est sur le point
de sortir sur nos écrans. Rencontre. P. 15
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ABSINTHE

TOUT VA DE TRAVERS
Les producteurs du Val-
de-Travers (NE), comme
Yves Kübler, souhaitent
voir leur absinthe
dotée d’une indication
géographique protégée.
Un projet qui fâche
les autres distillateurs
suisses et français.
Eclairages. P. 17
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ABSINTHE

Les distillateurs du Val-de-

Travers seuls contre tous
Le torchon brûle entre
les producteurs de fée
Verte du Val-de-Travers
(NE) et les autres
distillateurs suisses
et français. En cause:
l’attribution
d’une Indication
géographique protégée
Absinthe réservée
aux seuls Valloniers.

Sept ans après la légalisation de l’absin-
theenSuisse,lesfabricantsduVal-de-
Travers espèrent obtenir une Indica-

tion géographique protégée. Ce qui n’est pas
du goût des distillateurs suisses et étrangers.
Au nombre de vingt-et-un, ils ont déposé un
recours devant le Tribunal administratif fé-
déral, dénonçant en chœur ce qu’ils quali-
fient d’«appropriation abusive du terme gé-
nériqueabsinthe».Leurcrainteestdeneplus
pouvoir dénommer leur fée Verte absinthe.
«Nous aurions tout à fait admis que les dis-
tillateurs du Vallon réclament une Indication
géographique protégée (IGP) «Absinthe Val-
de-Travers», mais en demandant une IGP
«Absinthe», ils font comme s’ils étaient
seuls au monde à en produire», souligne Di-
dier Fischer, directeur général de la distillerie
Morand à Martigny (VS).
Secrétaire de l’Association interprofession-
nelledel’absintheduVal-de-Travers,Olivier
Klauser justifie cette IGP Absinthe au nom
du lien intime et historique entre sa région et
le célèbre apéritif. «Le berceau de la fabrica-
tion d’absinthe est ici, au Val-de-Travers.
Nous tenons à ce que cette tradition soit sau-
vegardée. Pour cela, nous devons nous proté-
ger.»

Enjeux économiques
Les enjeux financiers et économiques sus-
pendus à la décision du Tribunal administra-
tif ne sont pas négligeables. Si les juges rejet-
tent leur recours, les fabricants suisses du fa-
meuxapéritifdevrontlecommercialisersous
uneautreappellation.Outransférerleuracti-
vité au Val-de-Travers pour bénéficier de
l’IGP Absinthe. Vice-président de l’Inter-
profession de l’absinthe et producteur lui-
même, Yves Kübler relativise l’impact
qu’aura l’attribution de cette IGP. «Il faut sa-
voir que les dix-neuf membres de notre In-
terprofession distillent plus des 70% de la

production suisse. De plus, l’IGP Absinthe
devrait aussi empêcher l’importation d’ab-
sinthes macérées en provenance notamment
d’Espagne, de la République tchèque et des
Etats-Unis.» En 2011, l’importation d’absin-
the, en baisse constante depuis plusieurs an-
nées, s’est élevée à 4000 litres. Une goutte
d’eaucomparéauxquelque96 000litressor-
tant des alambics du Val-de-Travers. «Il n’en
demeure pas moins que ces alcools fabriqués
sous d’autres latitudes et distribués en
Suissepeuvententraînerunecertaineconfu-
sion chez des consommateurs non avertis.
L’IGP ne leur fermera pas les frontières sous
réserve qu’elles renoncent à s’appeler absin-
the», explique Yves Kübler.

Unhold-uppour les Français
Distillateur à Pontarlier (F), François Guy ne
mâche pas ses mots. «C’est un hold-up sur le
terme absinthe auquel nous assistons. Il est
hors de question que nous baissions les
bras.» En France, premier producteur euro-
péen d’absinthe, une quinzaine d’entreprises
produisentquelque7000000 litresd’absin-
the. Le Haut-Doubs fut, durant plusieurs dé-
cennies, la principale région productrice
d’absinthe. Deux distilleries subsistent en-
core à Pontarlier. Aujourd’hui, les absinthes
françaisesproviennentprincipalement(96%
de la production) de distilleries implantées
en Provence, en Auvergne et en Pays de Loire.
«Les producteurs français seront soumis aux
mêmes restrictions que les distillateurs ne
bénéficiant pas de l’IGP. En revanche, ils dis-
poseront toujours de la liberté d’apposer le
motabsinthesur lesétiquettesdesbouteilles
réservées au marché hexagonal, explique
Yves Kübler. Les distillateurs francs-comtois
ont cru à tort, par méconnaissance du dos-

sier, que l’IGP Absinthe les priverait du droit
d’appeler leur production absinthe. D’où de 
violentes réactions portées jusqu’à Paris par
le maire et le député de Pontarlier.»
A l’Office fédéral de l’agriculture, qui a ac-
ceptél’attributiondel’IGPAbsinthe, Isabelle
Pasche tient à faire une mise au point. «L’oc-
troi de l’IGP Absinthe aux fabricants du Val-
de-Travers sera sans effet sur le territoire
français. Les distillateurs hexagonaux pour-
ront toujours baptiser leur alcool absinthe.»
Président de l’Interprofession de l’absinthe
du Val-de-Travers, Thierry Béguin entend
égalementdépassionner ledébat.«NotreIGP
n’est pas dirigée contre les distillateurs d’ab-
sintheduHaut-Doubs.Nouspartageonsune
mêmetradition,unmêmeterroiretunmême
savoir-faire.» L’Interprofession est en tout
cas sereine face aux recours déposés sur le
bureau du Tribunal administratif. «Ces op-
positions sont démocratiques et témoignent
de l’intérêt porté à l’absinthe, assure Olivier
Klauser.Lesdistillateursvallonierssontcon-
fiants quant à une issue favorable de leur de-
mande d’IGP. Notre dossier est solide, il a été
préparé pendant cinq ans.» «L’instruction
desdossiersderecoursacommencé»,précise
laRégiefédéraledesalcools.Leverdictdutri-
bunal tombera dans plusieurs semaines voire
plusieurs mois.

Alain Prêtre £

BON À SAVOIR

Quarante-huit distillateurs de Berne au Valais
La fée Verte est sortie de la clandestinité en 2008. Les demandes de concession sont alors
parvenues en masse sur le bureau de la Régie fédérale des alcools. «Le nombre de distilla-
teurs spécialisés dans l’absinthe s’élève à vingt-quatre. Vingt-quatre autres, spécialisés
dans la fabrication d’eaux-de-vie, distillent occasionnellement de l’absinthe», indique Marc
Gilliéron, de la Régie fédérale des alcools. Le Val-de-Travers fabrique à lui seul les trois
quarts de la production nationale qui s’élève à près de 125 000 litres par an. Il faut préci-
ser que deux fabricants neuchâtelois exercent leur activité hors du Vallon, à Coffrane et et
à La Chaux de Fonds. Le canton de Berne est le deuxième producteur d’absinthe en Suisse.
Il s’en fabrique aussi dans les cantons du Valais, de Genève, de Fribourg et au Tessin.
Marc Gilliéron signale que la Régie fédérale «accorde assez régulièrement de nouvelles
concessions». Alors que la production de bleue destinée au marché national est relative-
ment stable, elle progresse de manière significative pour l’exportation: un quart de l’absin-
the distillée en Suisse est commercialisé à l’étranger et particulièrement aux Etats-Unis.
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À NOTER

Sortie de route
Le projet de la Route de l’absinthe franco-
suisse reliant Pontarlier au Val-de-Travers
est victime de la polémique concernant la
demande d’IGP. Cet itinéraire thématique,
qui est sur le point d’être achevé, propo-
sera aux visiteurs de partir à la découverte
d’une multitude de sites liés à l’histoire de
la fée Verte, des distilleries de Pontarlier
aux champs de culture du Mont-de-Tra-
vers. La création d’une Maison de l’absin-
the est prévue en outre à Môtiers (NE).
Maire de Pontarlier, Patrick Genre a
annulé la conférence de presse qui devait
réunir Valloniers et Francs-Comtois à Paris
fin septembre pour présenter cette initia-
tive. «La situation sera gelée aussi long-
temps que nous n’aurons pas de réponse
définitive suite aux recours que nous
engageons. Nous avons actionné égale-
ment le Gouvernement français», prévient
ce dernier. Un blocage qui désole Nicolas
Giger, coprésident neuchâtelois de la Route
de l’absinthe. «L’IGP n’est pas notre pro-
blème. On ne va tout de même pas tout
casser. Cela fait dix ans que nous tra-
vaillons avec nos amis du Haut-Doubs pour
mettre en place cet itinéraire touristique.»

 Yves Kübler, vice-président de l’Interprofession des producteurs d’absinthe du Val-de-
Travers, défend l’attribution de l’IGP Absinthe." Distillateur à Pontarlier (F), François Guy
a engagé un recours contre la demande d’IGP qu’il qualifie «d’hold-up sur le terme absinthe».
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